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DÉCRET N. 2018 - 218 DU 13 JUIN 2O1B

oortant nomination des membres du Conseil

iüà*ini.ttàtion de I'Agence Tenitoriale de

Développement Agricole du Plateau'

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE'

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

oÉcnÈre:

Article premier

SontnomméesmembresduConseild'administrationdel,AgenceTerritorialede

Développement Agricole du Plateau, les personnes dont les noms suivent :
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Vulaloin"g0-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliqueduBénin;

vu la loi n. 94-OO9 du 28 juillet 1994 portant.création, organisation et fonctionnement des

offices à caractère social' culturel et scientlllque ;

vuladécisionportantproclamation,le30mars2016parlaCourconstitutionnelle,des
iet,,rtàtt àennitifs dd-i'àÈction présidentielle du 20 mars 20'16 ;

vtlledécretn.201B-lgsdu0Sjuin20lSportantcompositionduGouvernement:

vuledécretn"2016-292du17mai2016fixantlastructure{ypedesministères;

vu le décret n 2016-422 du 20 juillet 2016 portant attributions' organisation et

fonctionnement Ou Ut-ii6rËï" fndriérrirr", de ljÉlevage et de la Pêche ;

vuledécretn.,2016-68ldu0Tnovembre2016portantcadreinstitutionneldu
déveloPPement agricole ;

vuledécretn"2Q18-l2TdulTavril20lsportantapprobationdesstatutsdel,Agence
ïeiiltorial" de Développement Agricole du Plateau ;

sur proposition du Ministre de l'Agriculture' de l'Élevage et de la Pêche'

le Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 13 juin 2018'
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monsieur lnnocent TOG LA, représentant le Ministre de l'Agriculture, de

l'Elevage et de la Pêche ;

monsieur Flavien M. DAGBA, représentant le Ministre de l'Économie et des

Finances;

monsieur Appolinaire TOGBADJI, représentant le Ministre de l'lndustrie et du

Commerce ;

monsieur Arouna LAWANI, représentant de Ia Chambre Départementale

d'Agriculture du siège de l'agence ;

monsieur Paul Fakorédé ODJO, représentant de l'Assoclation Nationale des

Communes du Bénin ;

monsieur Aimé TOVIZOUNKOU, représentant de Ia Plateforme Nationale des

Organisations Paysannes et des Producteurs Agricoles ;

monsieur Achille ONILOUDE, Directeur Départemental de l'Agriculture, de

l'Élevage et de la Pêche du Plateau.

Article 2

Monsieur lnnocent TOGLA, représentant le Ministre de l'Agriculture, de l'Élevage et

de Ia Pêche assure la présidence du Conseil d'administration.

Article 3

Les membres du Conseil d'administration sont nommés pour une période de trois

(03) ans renouvelable une fois, à compter de la date de leur prise de fonction.

Article 4

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge

toutes dispositions antérieures contraires et sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 13 juin 201 I

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Pa ce TALON
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Le Ministre de l'Ëconomie
et des Finances,

Le Ministre de i'Ag.riculture'

de IÉlevage et de la Pêche'

Romua Id WADAGNI Gaston Cossi DOSSOUHO UI
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